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Décrète : 

Article premier - Est ratifié, l'accord de prêt conclu à 
Tunis le 18 mai 2009 entre le gouvernement de la 
République Tunisienne et la banque africaine de 
développement et relatif à l'octroi à la République 
Tunisienne d'un prêt d'un montant de vingt deux millions 
neuf cent dix mille (22.910.000) euros, pour la contribution 
au financement du projet d'investissement dans le secteur 
de l'eau (PISEAU II). 

Art. 2 - Le ministre du développement et de la 
coopération internationale est chargé de l'exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 12 août 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Arrêté du ministre du développement et de la 
coopération internationale du 12 août 2009, 
portant ouverture d’un concours externe sur 
épreuves pour le recrutement d’ingénieurs 
principaux du corps commun des ingénieurs des 
administrations publiques. 

Le ministre du développement et de la coopération 
internationale, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 97-83 du 20 décembre1997 et la loi n° 
2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 99-819 du 12 avril 1999, fixant le statut 
particulier au corps commun des ingénieurs des 
administrations publiques, ensemble les textes qui l’ont 
modifié ou complété et notamment le décret n° 2009-113 
du 21 janvier 2009, 

Vu l’arrêté du ministre du développement et de la 
coopération internationale du 4 décembre 2008, fixant les 
modalités d’organisation du concours externe sur épreuves 
pour le recrutement d’ingénieurs principaux du corps 
commun des ingénieurs des administrations publiques. 

Arrête : 

Article premier - Est ouvert au ministère du 
développement et de la coopération internationale, le 28 
octobre 2009 et jours suivants un concours externe sur 
épreuves pour le recrutement d’ingénieurs principaux 
(spécialité : statistique et analyse des informations). 

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 
quatre (4). 

Art. 3 - Les demandes de candidature doivent être 
déposées directement au bureau d’ordre central du 
ministère du développement et de la coopération 
internationale ou envoyées par lettre recommandée à 
l’adresse suivante : 1 place Ali Zouaoui 1069 - Tunis. 

Art. 4 - La date de clôture de la liste des candidatures 
est fixée au 28 septembre 2009. 

Tunis, le 12 août 2009. 
Le ministre du développement 

et de la coopération internationale 
Mohamed Nouri Jouini 

Vu 
Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 
 

MINISTERE DES FINANCES 

 
Décret n° 2009-2356 du 12 août 2009, fixant les 
tarifs des taxes à l’exportation dues sur les 
déchets et débris non ferreux. 

Le Président de la République,  
Sur proposition du ministre des finances,  
Vu le code des douanes, 
Vu la loi n° 70-66 du 31 décembre 1970, portant loi 

pour l’année 1971 et notamment son article 48, 
Vu la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, relative à 

l’application d’un nouveau tarif des droits de douane à 
l’importation, telle que modifiée et complétée par les textes 
subséquents et notamment par la loi n° 2008-77 du 22 
décembre 2008 portant loi de finances pour l’année 2009, 

Vu le décret n° 2005-2604 du 24 septembre 2005 
portant relèvement de la taxe sur les déchets et débris 
d’aciers alliés inoxydables et institution d’une taxe à 
l’exportation sur le cuivre, l’aluminium et le laiton, tel que 
modifié par le décret n° 2008-2399 du 23 juin 2008, 

Vu l’avis du ministre du commerce et de l’artisanat, 
Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 

petites et moyennes entreprises, 
Vu l'avis du tribunal administratif. 
Décrète :  
Article premier - Le montant de la taxe à l’exportation 

due sur les déchets et débris de laiton et d’aluminium 
relevant des positions tarifaires 74.04 et 76.02 instituée par 
le décret n° 2005-2604 du 24 décembre 2005 est réduit 
jusqu’au 31 décembre 2009 comme suit : 

 

NDP Libellé 
Tarif 

(Dinars /
Tonne 

Ex 74.04 Déchets et débris d’alliages de cuivre à 
base de cuivre-zinc (laiton) : 

* Tournures 

 

 

300 

76.02 Déchets et débris d’aluminium 350 
 
Art. 2 - Est instituée au profit de la caisse générale de 

compensation une taxe à l’exportation due sur les radiateurs 
usagés et leurs parties usagées relevant de la position 
tarifaire 870891 à l’exception des produits relevant des 
positions tarifaires 87089120 et 87089191 au taux de 300 
dinars par tonne. 
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Art. 3 - Sont applicables à la taxe prévue par l’article 2 
du présent décret, en matière de perception, de contrôle, de 
constatation des infractions, de sanctions, de contentieux, 
de prescription et de restitution les mêmes règles afférentes 
aux droits de douane. 

Art. 4 - Le ministre des finances, le ministre du commerce 
et de l’artisanat et le ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 12 août 2009. 
Zine El Abidine Ben Ali 

 
Par décret n° 2009-2357 du 12 août 2009. 

Monsieur Sadok Bessrour contrôleur général des finances 
au ministère des finances est maintenu en activité pour une 
quatrième période d’un an à partir du 1er septembre 2009. 

 
 

MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

 
Arrêté du ministre de l’environnement et du 
développement durable du 12 août 2009, 
complétant l’arrêté du 21 septembre 2005, fixant 
les modalités d’organisation du concours externe 
sur épreuves pour le recrutement d’ingénieurs 
principaux du corps commun des ingénieurs des 
administrations publiques. 

Le ministre de l’environnement et du développement 
durable, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée, 

Vu le décret n° 99-819 du 12 avril 1999, fixant le statut 
particulier au corps commun des ingénieurs des 
administrations publiques, tel que modifié et complété par 
le décret n° 2001-1748 du 1er août 2001 et le décret n° 
2009-113 du 21 janvier 2009, 

Vu l’arrêté du ministre de l’environnement et du 
développement durable du 21 septembre 2005, fixant les 
modalités d’organisation du concours externe sur épreuves 
pour le recrutement des ingénieurs principaux, tel que 
complété par l’arrêté du 25 novembre 2006. 

Arrête : 
Article premier - L’annexe de l’arrêté du 21 septembre 

2005 susvisé est complétée par le programme fixé en 
annexe ci-jointe. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 12 août 2009. 
Le ministre de l'environnement 
et du développement durable 

Nadhir Hamada 
Vu 

Le Premier ministre 
Mohamed Ghannouchi 

ANNEXE 

Programme du concours externe sur épreuves 
pour le recrutement d’ingénieurs principaux du 

corps commun des ingénieurs des 
administrations publiques 

11- Spécialité : Génie Industriel 

* Energétique 

- stratégies énergétiques 

* Electronique, électrotechnique et automatique 

- Systèmes logiques 

- Electronique 

- Automatique 

- Machines électriques 

* Productique 

- Techniques de production 

- CAO mécanique 

- Conception mécanique 

- Contrôle et fiabilité 

* Systèmes industriels 

- Analyses des systèmes de production 

- Conception des systèmes industriels 

- Analyse de la valeur 

- Economie et gestion de l'entreprise 

* Ressources et qualité 

- Gestion de la qualité 

- Gestion des ressources 

- Entreprise et environnement 

-- Environnement industriel 

-- Stratégie de création d’entreprises 

* Stratégies industrielles 
- Marketing industriels 
- Stratégies de l'entreprises 
- Stratégies technologiques 
- Système d’information et d’aide à la décision. 

 

Arrêté du ministre de l’environnement et du 
développement durable du 12 août 2009, portant 
ouverture d’un concours externe sur épreuves 
pour le recrutement d’ingénieurs principaux du 
corps commun des ingénieurs des 
administrations publiques. 

Le ministre de l’environnement et du développement 
durable, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée, 

Vu le décret n° 99-819 du 12 avril 1999, fixant le statut 
particulier du corps commun des ingénieurs des 
administrations publiques, tel que modifié et complété par 
le décret n° 2001-1748 du 1er août 2001 et le décret n° 
2009-l 13 du 21 janvier 2009, 


